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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0204

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. le préfet du Morbihan pour la préfecture
du Morbihan ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le préfet du Morbihan est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,  place du Général De Gaulle à
Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 1 caméra intérieure, 5 caméras
extérieures et 7 caméras voie publique.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– protection des bâtiments publics

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4   – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
Standard : 02 97 54 84 00      Courriel : prefecture@morbihan.gouv.fr

Accueil du public  : du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 30 ou sur rendez-vous
Site Internet : www.morbihan.gouv.fr
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Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
Standard : 02 97 54 84 00      Courriel : prefecture@morbihan.gouv.fr

Accueil du public  : du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 30 ou sur rendez-vous
Site Internet : www.morbihan.gouv.fr
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0203

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Olivier Renard pour l’entreprise « Au
Bureau » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Au Bureau » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, route de
Nantes à Séné un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 5 caméras intérieures et 2
caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. Il devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
Standard : 02 97 54 84 00      Courriel : prefecture@morbihan.gouv.fr

Accueil du public  : du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 30 ou sur rendez-vous
Site Internet : www.morbihan.gouv.fr
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Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
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Site Internet : www.morbihan.gouv.fr
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0207

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  M.  Patrick  Guenego pour l’entreprise
« camping de Cadillac » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « camping de Cadillac » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,
impasse de Cadillac à Noyal-Muzillac un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 5
caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personne – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4   – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
Standard : 02 97 54 84 00      Courriel : prefecture@morbihan.gouv.fr

Accueil du public  : du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 30 ou sur rendez-vous
Site Internet : www.morbihan.gouv.fr
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octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0202

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. le responsable sécurité pour l’entreprise
« CIC Vannes Casino » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « CIC Vannes Casino » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue
Gahinet à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 1 caméra extérieure .

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4   – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
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Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0205

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. le responsable sécurité pour l’entreprise
« Crédit Mutuel de Bretagne » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Crédit Mutuel de Bretagne » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,
place de l’église à Elven un système de vidéo-protection, conforme au dossier  annexé à la demande et  comprenant  6 caméras
intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personne – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4   – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
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octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0130

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. le responsable sécurité pour l’entreprise
« Crédit Agricole » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Crédit Agricole » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, place
Tifoche à Damgan un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2 caméras intérieures et
1 caméra voie publique.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4   – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
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octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0273

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. le responsable sécurité pour l’entreprise
« Crédit Agricole » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Crédit Agricole » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, place
Keruzen à Saint-Gildas de Rhuys un système de vidéo-protection,  conforme au dossier  annexé à la  demande et  comprenant  2
caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4   – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
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octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0262

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. le responsable sécurité pour l’entreprise
« Crédit Agricole » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Crédit Agricole » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, place
Fareham à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 1 caméra extérieure .

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4   – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.
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Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0194

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Jérôme Rampillon pour l’entreprise
« Electrodepot » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Electrodepot » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue Navier à
Vannes  un système de vidéo-protection,  conforme au dossier  annexé à la demande et  comprenant  15 caméras  intérieures et  6
caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personne – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4   – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0208

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Michel Lenormand pour l’entreprise
« GDE Ecore » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « GDE Ecore » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, avenue
Dupleix à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2 caméras intérieures et
10 caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personne – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4   – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
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octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0191

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Olivier Binet pour l’entreprise « Inpost » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Inpost » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue Franco à
Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 3 caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4   – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.
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Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0193

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Mme Carole Amiot  pour l’entreprise «  SNC
Saint Martin » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La dirigeante de l’entreprise « SNC Saint Martin » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue
Saint  Martin  à  Ploeren  un  système de  vidéo-protection,  conforme  au  dossier  annexé à  la  demande  et  comprenant  4  caméras
intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 16 jours.

Article 4 – La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. Elle devra se porter garante des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
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octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et la bénéficiaire de l’autorisation, sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0197

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Frédéric Jayot pour l’entreprise « Parc
de Branféré » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Parc de Branféré » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, à Le
Guerno un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4   – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.
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Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0261

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  M.  Franck  Mere  pour  l’entreprise
« pharmacie Sainte Anne » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « pharmacie Sainte Anne » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,
boulevard Monsabert à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 4 caméras
intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4   – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
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octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0200

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Laurent Desmons pour l’entreprise
« SARL DBJ » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « SARL DBJ » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue du Vincin
à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2 caméras extérieures.

Le champ de vision des caméras ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4   – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
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octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
Standard : 02 97 54 84 00      Courriel : prefecture@morbihan.gouv.fr

Accueil du public  : du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 30 ou sur rendez-vous
Site Internet : www.morbihan.gouv.fr

 

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2017-10-30-017 - Arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 portant autorisation d'un système de vidéo-protection pour
l'entreprise SARL DBJ à VANNES 33



PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0192

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Alexandre Goupil pour l’entreprise « SAS
Nautimar » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « SAS Nautimar » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, port du
Crouesty à Arzon un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 20 caméras intérieures et
7 caméras extérieures.

La caméra N° 1 ne devra pas permettre l’identification des personnes et ses images ne devront pas être enregistrées.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personne – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4   – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0269

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Philippe Mabilotte pour l’entreprise
« SAS Tiadis » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « SAS Tiadis » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, route de
Nantes à Nivillac un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 30 caméras intérieures et
2 caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4   – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
Standard : 02 97 54 84 00      Courriel : prefecture@morbihan.gouv.fr

Accueil du public  : du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 30 ou sur rendez-vous
Site Internet : www.morbihan.gouv.fr

 

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2017-10-30-019 - Arrêté préfectoral du 30 octobre 2017 portant autorisation d'un système de vidéo-protection pour
l'entreprise SAS TIADIS à NIVILLAC 36



octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0199

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Raphaël Pascal pour l’entreprise «  Séné
Sport » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Séné Sport » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue Cousteau
à Séné un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4   – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
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octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0195

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Mme Caroline Corlay  pour l’entreprise
« SNCF » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La dirigeante de l’entreprise « SNCF » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, à la gare de
Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 9 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention d’actes terroristes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 4 jours.

Article 4 – La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. Elle devra se porter garante des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
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octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et la bénéficiaire de l’autorisation, sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0263

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2017 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. David Robo pour la commune de
Vannes ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 5 octobre 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le maire de Vannes est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, sur le territoire de la commune de
Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 31 caméras sur la voie publique.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– secours à personne – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics
– régulation du trafic routier
– prévention d’actes terroristes
– prévention du trafic de stupéfiants
– constatation des infractions aux règles de circulation

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public devra être informé,  par une signalétique claire et  permanente  apposée à chaque entrée,  de l’existence du
système de vidéo-protection et de la personne responsable du droit d’accès aux images et des conditions dans lesquelles il peut
exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.

Article 4   – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis  en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement et  de traitement des images,  devra être strictement interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 30 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PREFET DU MORBIHAN

ARRETE  

portant dérogation exceptionnelle à l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2014 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage

Le préfet du Morbihan
chevalier de la Légion d’honneur

chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R 1334-30 à R 1334-37 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2014, section 6, article 20 relatif aux bruits de chantier interdisant les travaux bruyants tous les jours
ouvrables de 20 heures à 7 heures, les dimanches et jours fériés, excepté les interventions d’utilité publique urgente, sauf dérogation
exceptionnelle s’il s’avère indispensable que les travaux soient effectués en dehors des périodes autorisées ;

Vu la demande de la Société Nationale des Chemins de Fer du 16 octobre 2017, en vue d’obtenir une dérogation dans le cadre de
travaux de renouvellement d’aiguillages et de voie ferrée en gare d’Auray du lundi 8 janvier au vendredi 20 avril 2018 (4 nuits par
semaine, du lundi au vendredi entre 22h30 et 06h30)  et du samedi 3 février (21h00) au dimanche 4 février 2018 (13h00), ces travaux
impactant également la commune de Brec’h ;

Considérant que les manœuvres réalisées (bruits d’engins) sont susceptibles de causer une gêne acoustique pour les riverains ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général,

ARRETE

Article 1  er     : La SNCF est exceptionnellement autorisée à effectuer de nuit (de 22h30 à 06h00), du lundi 8 janvier au vendredi 20 avril
2018 (4 nuits par semaine, du lundi au vendredi entre 22h30 et 06h30)  et du samedi 3 février (21h00) au dimanche 4 février 2018
(13h00), des travaux de renouvellement d’aiguillages et de voie ferrée sur les communes d’ Auray et de Brec’h ;

Article 2     : Toutes les précautions seront prises pour gêner le moins possible le voisinage pour la réalisation des travaux au plus proche
des habitations ;

Article 3     : Le secrétaire général  de la préfecture du Morbihan, le commandant du groupement de gendarmerie et  les maires des
communes d’Auray et Brec’h sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

                             Vannes, le 7 novembre 2017
 Le préfet,

Par délégation, le secrétaire général,

Cyrille LE VELY
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PREFET DU MORBIHAN

ARRETE  

portant dérogation exceptionnelle à l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2014 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage

Le préfet du Morbihan
chevalier de la Légion d’honneur

chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R 1334-30 à R 1334-37 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2014, section 6, article 20 relatif aux bruits de chantier interdisant les travaux bruyants tous les jours
ouvrables de 20 heures à 7 heures, les dimanches et jours fériés, excepté les interventions d’utilité publique urgente, sauf dérogation
exceptionnelle s’il s’avère indispensable que les travaux soient effectués en dehors des périodes autorisées ;

Vu la demande de la Société Nationale des Chemins de Fer du 20 septembre 2017, en vue d’obtenir une dérogation dans le cadre des
travaux de renouvellement de la voie ferrée à Auray, Brec’h et Pluneret du lundi 13 novembre au vendredi 22 décembre 2017, 4 nuits
par semaine du lundi au vendredi de 22h30 à 06h00 ;

Considérant que les manœuvres réalisées (bruits d’engins) sont susceptibles de causer une gêne acoustique pour les riverains ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général,

ARRETE

Article 1  er     : La SNCF est exceptionnellement autorisée à effectuer de nuit  (de 22h30 à 06h00), du lundi 13 novembre (22h30) au
vendredi 22 décembre 2017 (06h00), des travaux de renouvellement de la voie ferrée sur les communes d’ Auray, Brec’h et Pluneret ;

Article 2     : Toutes les précautions seront prises pour gêner le moins possible le voisinage pour la réalisation des travaux au plus proche
des habitations ;

Article 3     : Le secrétaire général  de la préfecture du Morbihan, le commandant du groupement de gendarmerie et  les maires des
communes d’Auray, Brec’h et Pluneret sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

                               Vannes, le 7 novembre 2017
                            Le préfet,
                                           Par délégation, le secrétaire général,

                                             
            Cyrille LE VELY
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PRÉFET DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Délégation à la Mer et au Littoral

ARRETE
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la

distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages à l’exception des huîtres en
provenance de la zone n° 56.08.2 – Baie de Quiberon

et du pompage de l’eau en provenance de la zone considérée

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le règlement (CE) n° 178/2002 du 28 janvier 2002 du Parlement européen et du Conseil établissant les principes généraux et les
prescriptions  générales  de  la  législation  alimentaire,  instituant  l'Autorité  européenne  de  sécurité  des  aliments  et  fixant  des
procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables
aux denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil  du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux) ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 232-1 ;

Vu le code de santé publique ; 

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984, relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche pour
l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret n°90-618 du 11 juillet 1990 relatif à l'exercice de la pêche maritime de loisir ;

Vu le décret n°2001-426 du 11 mai 2001 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans
les régions et départements ;

Vu l ‘arrêté interministériel du 21 mai 1999 relatif au classement de salubrité et à la surveillance des zones de production et des zones
de reparcage des coquillages vivants ;

Vu l’arrêté du 28 février 2000 fixant les conditions de transport des coquillages vivants avant expédition ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2017 portant classement de salubrité des zones de production des coquillages vivants sur le
littoral du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 09 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Patrice BARRUOL, directeur départemental des territoires
et de la mer du Morbihan;

Vu la décision du 10 octobre 2017 portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et de
la mer du Morbihan ;

Vu le résultat des analyses effectuées par le réseau de surveillance REPHY de l'IFREMER en date des 9 et 10 novembre 2017
Considérant que les résultats des analyses effectuées par IFREMER sur les coquilles St Jacques, prélevées le 6 novembre 2017 dans
la zone n° 56.08.2 – Baie de Quiberon, ont démontré leur toxicité par présence de toxines lipophiles à un taux de 267.8 µg/kg de chair
supérieur  au seuil  sanitaire réglementaire fixé à 160 µg/kg d'équivalent acide okadaïque par  le R(CE) n° 853/2004, et  sont  donc
susceptibles d'entraîner un risque pour la santé humaine en cas d'ingestion ;
Considérant que les résultats des analyses effectuées par IFREMER sur les huîtres, prélevées le 9 novembre 2017 dans la zone n°
56.08.2 – Baie de Quiberon, ont démontré l’absence de toxicité ; 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRETE

article 1  er : Sont provisoirement interdits la pêche maritime professionnelle, le ramassage, l'expédition et la commercialisation de tous
les coquillages à l’exception des huîtres en provenance de la zone n° 56.08.2 – Baie de Quiberon à partir du 10 novembre 2017. 

article     2   : La pêche à pied de loisir dans la zone citée à l'article 1 est également provisoirement interdite.

article 3   : Tous les coquillages, à l’exception des huîtres, récoltés et/ou pêchés dans la zone n° 56.08.2 – Baie de Quiberon depuis le 6
novembre 2017, date du prélèvement ayant révélé leur toxicité, sont considérés comme impropres à la consommation humaine. 

Tout  professionnel  qui  a  depuis  cette  date  commercialisé  ces  espèces  de  coquillages,  doit  engager  immédiatement  sous  sa
responsabilité  leur  retrait  du  marché  en  application  de  l'article  19  du  règlement  (CE)  n°178/2002,  et  en  informer  la  Direction
départementale de la protection des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE)
n°1069/2009.
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article 4 : Il est interdit d'utiliser pour l'immersion des coquillages, et quelles que soient leurs provenances, l'eau de mer provenant de la
zone n° 56.08.2 – Baie de Quiberon tant que celle-ci reste fermée. 

Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.

Compte-tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui aurait été pompée dans cette zone
depuis le 6 novembre 2017 et stockée dans les bassins et réserves des établissements. Les coquillages qui seraient déjà immergés
dans cette eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine. Ces coquillages
peuvent cependant être ré-immergés dans la zone fermée en attente de sa ré-ouverture, sous réserve de l'accord de la direction
départementale des territoires et de la mer.

Toutefois,  s'agissant  de  toxines  lipophiles,  l'eau de mer  issue de la  zone  fermée peut  être  utilisée  de manière  dérogatoire  pour
l'immersion de coquillages sains si les professionnels :
− prouvent par analyse l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins ;
− et prouvent par analyse l'absence de toxicité des coquillages ayant séjourné dans leurs bassins.

Ces analyses devront être renouvelées lors de chaque nouveau pompage dans la zone fermée.

De même, les établissements qui sont engagés dans un protocole de fonctionnement en période de fermeture et peuvent notamment
garantir un approvisionnement en eau de mer non contaminée, peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent soit
de zones ouvertes soit de la zone fermée mais « mis à l'abri » avant la période de toxicité retenue.

article 5   : Le public sera informé par voie de presse et par affichage sur les lieux de pêche à pied concernés.

article 6         :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional  de la conchyliculture Bretagne Sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

article 7 :  Les maires des communes concernées,  le  directeur  départemental  des territoires et  de la mer du Morbihan,  le  directeur
départemental de la protection des populations du Morbihan, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté.

Vannes, le 10 novembre 2017

Pour le préfet et par délégation du directeur départemental des territoires et de la mer
Le chef du service Aménagement Mer et Littoral

Vassilis SPYRATOS
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PRÉFET DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Délégation à la Mer et au Littoral

ARRETE

portant levée d'interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la
distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance des zones

marines
- gisement de Groix / rade de Lorient – Groix (classé secteur Groix)
- gisement Sud Birvideaux / baie d’Etel (classé secteur C)
- gisement Sud Belle-Ile / Belle-Ile – Houat – Hoëdic (classé secteur E)
- gisement Belle-Ile – Houat – Hoëdic (classé secteur A)
- gisement Nord Artimon / Baie de Vilaine large (classé secteur D)
Groix Nord – rade de Lorient : 
- n° 56.01.1 ( zone du large) 
- n° 56.01.2 (Ile de Groix – zone de parcs)
- n° 56.01.3 (Ile de Groix – bande côtière)
- n° 56.03.1 (bande côtière entre la Laïta et la rade de Port-Louis)
- n° 56.04.5 (côte entre la rade de Port-Louis et la rivière d’Etel)

et du pompage de l’eau en provenance de la zone considérée

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le  règlement  178/2002 du 28 janvier  2002 établissant  les  principes généraux et  les  prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables
aux denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil  du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) no 1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux) ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 232-1 ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le régime de l’autorisation des
exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984, relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche pour
l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret n°90-618 du 11 juillet 1990 relatif à l'exercice de la pêche maritime de loisir ;

Vu le décret n°2001-426 du 11 mai 2001 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans
les régions et départements ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2017 portant classement de salubrité des zones de production des coquillages vivants sur le
littoral du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 09 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Patrice BARRUOL, directeur départemental des territoires
et de la mer du Morbihan;

Vu la décision du 10 octobre 2017 portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et de
la mer du Morbihan ;

Vu les résultats successifs des analyses effectuées par le réseau de surveillance phyco-planctonique (REPHY) de l'IFREMER sur des
prélèvements en date des 30 octobre et 06 novembre 2017.

Considérant que les résultats de ces analyses effectuées par IFREMER sur les moules, ont démontré un retour à la normale dans les
zones :

- gisement de Groix / rade de Lorient – Groix (classé secteur Groix)
- gisement Sud Birvideaux / baie d’Etel (classé secteur C)
- gisement Sud Belle-Ile / Belle-Ile – Houat – Hoëdic (classé secteur E)
- gisement Belle-Ile – Houat – Hoëdic (classé secteur A)
- gisement Nord Artimon / Baie de Vilaine large (classé secteur D)

Groix Nord – rade de Lorient : 
- n° 56.01.1 ( zone du large) 
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- n° 56.01.2 (Ile de Groix – zone de parcs)
- n° 56.01.3 (Ile de Groix – bande côtière)
- n° 56.03.1 (bande côtière entre la Laïta et la rade de Port-Louis)
- n° 56.04.5 (côte entre la rade de Port-Louis et la rivière d’Etel)- n° 56.01.1 ( zone du large) 

Considérant que les résultats des analyses effectuées par IFREMER sur les coquilles St Jacques, prélevées le 6 novembre 2017 dans
la zone du gisement Golfe Teignouse / Golfe du Morbihan – large (classé secteur B), ont démontré leur toxicité par présence de toxines
lipophiles à un taux de 232.9 µg/kg de chair supérieur au seuil sanitaire réglementaire fixé à 160 µg/kg d'équivalent acide okadaïque par
le R(CE) n° 853/2004, et sont donc susceptibles d'entraîner un risque pour la santé humaine en cas d'ingestion ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

A R R E T E  :

article 1er : L'arrêté préfectoral en date du 26 octobre 2017 portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de
la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous
les coquillages, pour les zones :

- gisement de Groix / rade de Lorient – Groix (classé secteur Groix)
- gisement Sud Birvideaux / baie d’Etel (classé secteur C)
- gisement Sud Belle-Ile / Belle-Ile – Houat – Hoëdic (classé secteur E)
- gisement Belle-Ile – Houat – Hoëdic (classé secteur A)
- gisement Golfe Teignouse / Golfe du Morbihan – large (classé secteur B)
- gisement Nord Artimon / Baie de Vilaine large (classé secteur D)

à l’exception des coquilles St-Jacques pour le gisement classé secteur A de la zone Belle-Ile – Houat - Hoëdic

Groix Nord – rade de Lorient : 
- n° 56.01.1 ( zone du large) 
- n° 56.01.2 (Ile de Groix – zone de parcs)
- n° 56.01.3 (Ile de Groix – bande côtière)
- n° 56.03.1 (bande côtière entre la Laïta et la rade de Port-Louis)
- n° 56.04.5 (côte entre la rade de Port-Louis et la rivière d’Etel),

modifié par  les arrêtés préfectoraux en date du 03 novembre 2017 portant levée d’interdiction temporaire de la pêche, du 
ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la 
mise à la consommation humaine
- des pétoncles et vernis en provenance de la zone n° 56.01.1 – zone du large
- des coquilles St Jacques en provenance de la zone de gisement Groix-Courreaux (classé secteur Groix)

 est abrogé,
à l'exception des mesures d'interdiction temporaire relatives à la zone du gisement Golfe Teignouse / Golfe du Morbihan – large (classé
secteur B) qui restent en vigueur.

article 2 :  La mise à la  consommation des coquillages reste soumise aux dispositions du classement  de salubrité  des zones de
production des coquillages vivants du Morbihan conformément à l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2017.

article 3         : Le public sera informé par voie de presse et par affichage sur les lieux de pêche à pied concernés.

article 4         :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional  de la conchyliculture Bretagne Sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

article  5 Les  maires  des  communes  concernées,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Morbihan,  le  directeur
départemental de la protection des populations du Morbihan, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté.

Vannes, le 10 novembre 2017

Pour le préfet et par délégation du directeur départemental des territoires et de la mer
Le chef du service Aménagement Mer et Littoral

Vassilis SPYRATOS
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  PREFET DU MORBIHAN

Arrêté préfectoral
portant organisation de la direction départementale

des territoires et de la mer du Morbihan

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République, notamment ses
articles 4 et 6 ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de M. Raymond LE DEUN en qualité de préfet du
Morbihan ;

Vu le décret n° 2009-909 du 24 juillet 2009 relatif à l’accompagnement de la réforme de l'administration territoriale de l’État et modifiant
le décret n°82-452 du 28 mai 1982 relatif aux comités techniques paritaires ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles, et notamment ses articles 3
et 9 ;

Vu l’avis du comité technique de la direction départementale des territoires et de la mer du Morbihan en date du 9 mars 2017 ;

Vu l’avis du comité administratif régional de Bretagne en date du 7 septembre 2017 ;

Vu l’avis du préfet de la région Bretagne en date du 7 septembre 2017 ;

Sur proposition de M. Patrice BARRUOL, nommé directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan par décision du
Premier ministre du 28 septembre 2015 ;

ARRETE

Article 1er     : La direction départementale des territoires et de la mer (DDTM), placée sous l’autorité du préfet du Morbihan, exerce les
attributions définies à l’article 3 du décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles.
Elle est compétente en matière de politiques d’aménagement et de développement durable des territoires. 

Article 2     : L’arrêté préfectoral du 25 juillet 2011 portant organisation de la direction départementale des territoires et de la mer du
Morbihan, est abrogé.

Article 3 : La direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) du Morbihan, comprend les services suivants :

� la direction, à laquelle sont rattachés le contrôle de gestion, le pilotage stratégique et le réseau territorial .

Le réseau territorial comprend :

� l’unité « Système d’information à références spatiales »,

� l’unité « Études et observations territoriales »,

� un chargé de mission « Pilotage territorial, déplacements, Énergie ».

�
En outre, y sont rattachés les délégués territoriaux qui coordonnent l’action de la DDTM sur le territoire des Pays et pilotent les
actions transversales pour le portage et la mise en œuvre des politiques prioritaires de l’État.

� le service urbanisme et habitat (SUH), structuré autour de deux grandes thématiques :

 Un pôle habitat constitué de 2 unités et d’un chargé de mission : 

� l’unité « financement du logement », 

� l’unité « politique de l’habitat », 
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� la mission « rénovation urbaine »,

Un pôle urbanisme organisé en 2 filières : 

– la filière « planification » qui comprend :

� une unité « animation de la filière planification », 

� une unité « urbanisme, aménagement Ouest » ,

� une unité « urbanisme, aménagement Est »

– la filière « application du droit des sols et fiscalité » qui comprend :

� une unité « animation et coordination de la fiscalité et de l’application du droit des sols ».

� le service eau, nature et biodiversité (SENB) qui comprend :

� l’animation de la Mission Inter-Services de l’Eau et de la Nature (MISEN),

� l'unité « gestion des procédures environnementales»,

� l'unité « milieux aquatiques et ressources en eau »,

� l’unité « assainissement »,

� l'unité « nature, forêt et chasse ».

� Le service aménagement de la mer et du littoral (SAMEL), qui comprend 2 pôles :

-  le « pôle de Vannes-Auray » composé de :

� l'unité « cultures marines», 

� l'unité « Vannes littoral ».

- Le « pôle de Lorient » composé de :

� l’unité « Lorient littoral et sentier côtier »,

� un chargé de mission « mer et littoral ».

� Le service activités maritimes (SAM), qui comprend : 

� l'unité « Pêche et formation professionnelle maritime »,

� l’unité « marins – navires »,

� l’unité « unité littorale des affaires maritimes »,

� l’unité « action de l’État en mer »,

� un chargé de mission « réglementation plaisance ».

Ces 2 services (SAMEL et SAM) constituent la délégation à la mer et au littoral (DML) de la DDTM du Morbihan.

Est également rattachée à la DML une mission « contrôle des pêches », dépendant directement du délégué à la mer et au littoral et
composée :

� d’un chargé de mission « contrôle des pêches ».

� le service d'économie agricole (SEA), qui comprend :

� l’unité « aides directes à l’agriculture »,

� l’unité « financement des exploitations agricoles »,

� l’unité « agronomie-foncier ».

� le service prévention, accessibilité, construction, éducation et sécurité (SPACES), qui comprend :

� l'unité « sécurité routière et crises »

� l'unité « éducation routière » 

� l'unité « prévention risques et nuisances » 

� l’unité « qualité de la construction » 

� le secrétariat général (SG), qui comprend les unités suivantes :

� l'unité « ressources humaines »,

� l'unité « formation-accueil-courrier »,

� l’unité « budget-finances-commande publique »,

� l’unité « logistique »,

� l’unité « juridique »,

� un chargé de mission « communication »,

� un « assistant sécurité prévention ».
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Relations avec le pôle « médico-social » constitué par les médecins de prévention et l’assistant social et avec le comité local d’action
social (CLAS).

Article 4     : Outre les sites de Vannes (siège de la DDTM), de Lorient et d’Auray, la direction départementale des territoires et de la mer
(DDTM) du Morbihan comprend des agents localisés à :

- Le Faouët,
- Pontivy.

Article 5   : Les dispositions du présent arrêté prennent effet au lendemain de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes le 7 novembre 2017
Le préfet,

Raymond LE DEUN
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